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CONVENTION REGIONALE RELATIVE A LA COOPERATION 

HALIEUTIQUE ENTRE LES ETATS AFRICAINS RIVERAINS DE 

L’OCEAN ATLANTIQUE

 

 

Une Conférence de plénipotentiaires, réunie à Dakar (Sénégal) les 4 et 5 juillet 1991, a adopté 

la Convention régionale sur la coopération halieutique entre les Etats africains riverains de 

l'Océan Atlantique. 

 

Conformément à l’article 22, la Convention a été ouverte à la signature à Dakar et au Siège de 

la FAO, à Rome, jusqu'au 31 décembre 1992. En vertu de son article 24, la Convention est 

entrée en vigueur le 11 août 1995, c’est à dire trente jours après réception par le Directeur 

général de la FAO du septième instrument de ratification, d’acceptation, d'approbation ou 

d'adhésion. 

 

La Convention a été enregistrée le 21 février 1996 auprès du secrétariat de l’ONU. 

 

Participants 
 

Les pays suivants sont les participants qui ont déposé leurs instruments aux dates indiquées en 

regard: 

Parties Signature Définitive  Ratification Adhésion 

Angola 

 

 7 mars 2006 

Bénin 

 

 12 juillet 1999 

Cameroun 11 décembre 1992  
 

Cap-Vert 30 septembre 1992 8 août 2001 
 

Congo 8 janvier 1992  
 

Congo, 

République 

démocratique du 5 juillet 1991 

 

 

22 septembre 2004 
 

Côte d'Ivoire 

 

 17 mars 1995 

Gabon 

 

 15 mars 1995 

Gambie 4 décembre 1992 7 avril 2019  

Ghana   2 septembre 2014 

Guinée 4 décembre 1992 5 août 1993  

Guinée-Bissau   12 juillet 1995 

Guinée 

équatoriale  

  

27 avril 1994 

Maroc 5 juillet 1991 14 mai 1999  

Mauritanie 9 octobre 1992   

Nigéria   5 novembre 1999 

Sao Tomé-et-Principe   27 février 2017 
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Sénégal 5 juillet 1991 6 avril 1994  

Sierra Leone   17 novembre 1993 

Togo 5 juillet 1991   


